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Description 

La  présente  invention  concerne  les  poches  de 
coulée  pour  métal  en  fusion  et  elle  concerne  plus 
particulièrement  un  perfectionnement  à  ces  poches 
pour  refroidir  énergiquement  de  l'intérieur  les  élé- 
ments  en  réfractaire  qui  se  trouvent  à  l'intérieur 
des  boîtiers  ou  cassettes  métalliques  du  dispositif 
de  fermeture  de  ces  poches  pendant  leur  utilisation 
et  leur  entretien. 

Le  fond  des  poches  de  coulée  comporte  une 
busette  interne  formant  un  canal  de  coulée  pour  le 
métal  liquide  et  un  dispositif  de  fermeture  avec 
busette  externe  pour  empêcher  ou  permettre  la 
coulée  du  métal  liquide  hors  de  la  poche.  Pendant 
la  coulée,  le  jet  de  métal  liquide  s'écoule  par  le 
canal  de  coulée  de  la  busette  interne  en  matériau 
réfractaire  et  traverse  ensuite  un  trou  de  coulée 
dans  les  éléments  en  matériau  réfractaire  du  dispo- 
sitif  de  fermeture. 

Durant  la  coulée,  le  métal  en  fusion  érode 
régulièrement  la  paroi  du  canal  de  coulée  de  la 
busette  interne  et  produit  une  usure  assez  sensible 
de  la  paroi  du  trou  de  coulée  dans  les  éléments 
réfractaires  du  dispositif  de  fermeture  sous  l'effet 
de  la  température  élevée  du  métal  liquide,  et  no- 
tamment  la  plaque  fixe  et  la  plaque  mobile  qui  sont 
situées  entre  la  busette  interne  et  la  busette  exter- 
ne.  Cela  a  pour  effet  de  porter  la  plaque  réfractaire 
fixe  du  dispositif  de  fermeture  à  une  température 
élevée  et  d'entraver  le  glissement  de  la  plaque 
réfractaire  mobile  sur  la  plaque  réfractaire  fixe  pour 
laisser  s'écouler  ou  arrêter  le  jet  de  métal  liquide  à 
chaque  coulée.  De  plus,  la  température  élevée  de 
la  plaque  fixe  provoque  une  décarburation  préjudi- 
ciable  du  réfractaire  de  cette  plaque  fixe. 

Pendant  les  opérations  d'entretien  des  poches 
de  coulée,  alors  que  le  canal  de  coulée  est  encore 
rempli  de  métal  et  de  laitier  qui  se  trouvent  en 
grande  partie  solidifiés,  cette  carotte  de  métal  et  de 
laitier  est  brûlée  à  l'aide  d'une  lance  à  oxygène  de 
manière  à  nettoyer  la  paroi  de  la  busette  interne. 
Le  dard  du  brûleur  provoque  alors  au  point  de 
contact,  une  élévation  très  importante  de  la  tempé- 
rature  et  une  détérioration  de  la  surface  du  canal 
de  coulée. 

Par  WO-A-8603147  il  est  déjà  connu  d'entourer 
la  busette  interne  d'une  poche  de  coulée  d'une 
chambre  de  refroidissement  annulaire  s'étendant 
sur  une  partie  de  la  longueur  de  la  busette.  Cette 
disposition  n'assure  toutefois  pas  un  refroidisse- 
ment  efficace  des  éléments  réfractaires  du  disposi- 
tif  de  fermeture  de  poche. 

L'invention  a  précisément  pour  objet  un  perfec- 
tionnement  visant  à  assurer  également  un  refroidis- 
sement  continu  efficace  des  éléments  réfractaires 
précités  de  manière  à  éviter  les  inconvénients 
mentionnés  ci-dessus. 

Cet  objectif  est  atteint  grâce  à  l'invention  par 
une  poche  de  coulée  dans  laquelle  la  busette  inter- 
ne  est  entourée  d'une  chambre  annulaire  sur  une 
partie  de  sa  longueur,  cette  chambre  annulaire 

5  contenant  un  élément  creux  dont  le  volume  inté- 
rieur  est  en  communication  avec  une  conduite 
d'amenée  pour  un  fluide  de  refroidissement,  ledit 
élément  creux  s'étendant  dans  la  chambre  annulai- 
re  de  manière  à  entourer  au  moins  partiellement  la 

io  busette  interne,  la  paroi  de  l'élément  creux  étant 
percée  de  plusieurs  orifices  répartis  sur  sa  lon- 
gueur  de  manière  à  diriger  des  jets  de  refroidisse- 
ment  directement  vers  la  plaque  fixe  du  dispositif 
de  fermeture  de  poche  autour  du  trou  de  coulée 

75  dans  cette  plaque.  Des  moyens  sont  également 
prévus  pour  évacuer  le  fluide  de  refroidissement  de 
la  chambre  annulaire  vers  l'atmosphère  extérieure. 

Grâce  à  l'invention,  les  éléments  réfractaires 
du  dispositif  de  fermeture  ont  une  durée  de  vie 

20  considérablement  plus  longue  que  celle  des  dispo- 
sitifs  de  fermeture  des  poches  de  coulée  connues. 

L'invention  est  exposée  dans  ce  qui  suit  à 
l'aide  des  dessins  ci-annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  perspecti- 
25  ve  du  fond  d'une  poche  de  coulée, 

-  la  figure  2  est  une  coupe  axiale  du  système 
de  coulée  avec  le  dispositif  de  refroidisse- 
ment  selon  l'invention; 

-  la  figure  3  est  une  coupe  suivant  la  ligne  lll-lll 
30  de  la  figure  2. 

Se  référant  à  la  figure  1  ,  on  voit  le  fond  d'une 
poche  de  coulée  10  avec  une  busette  interne  12 
formant  le  canal  de  coulée  1  et  le  dispositif  de 
fermeture  de  poche  20  avec  une  busette  collectrice 

35  ou  externe  21  disposée  dans  l'axe  du  canal  de 
coulée  1.  La  busette  interne  12  en  matériau  réfrac- 
taire  est  logée  dans  une  ouverture  ménagée  dans 
la  brique  de  siège  11  en  matériau  réfractaire  qui 
garnit  le  fond  de  la  poche.  Le  dispositif  de  fermetu- 

40  re  20  comprend  un  élément  fixe  22  solidaire  du 
fond  de  la  poche  et  un  élément  mobile  23  actionné 
par  un  dispositif  d'entraînement  (non  représenté) 
afin  d'amener  la  busette  externe  21  dans  l'aligne- 
ment  du  canal  de  coulée  pour  laisser  s'écouler  un 

45  jet  de  métal  liquide  ou  d'obturer  le  canal  de  coulée. 
L'élément  fixe  22  comprend  une  plaque  en  réfrac- 
taire,  appelée  plaque  fixe,  logée  dans  un  boîtier 
métallique  et  percée  d'un  trou  de  coulée;  l'élément 
mobile  23  comprend  une  plaque  en  réfractaire  lo- 

50  gée  dans  un  boîtier  métallique  et  percée  d'un  ou 
plusieurs  trous  de  coulée  communiquant  chacun 
avec  une  busette  externe. 

L'ensemble  du  dispositif  de  coulée  est  repré- 
senté  à  plus  grande  échelle  dans  la  figure  2.  La 

55  busette  interne  est  ici  faite  de  deux  parties  :  le 
corps  de  busette  12A  et  une  partie  d'usure  12B 
jouxtant  la  plaque  fixe  22  du  dispositif  de  fermeture 
à  laquelle  elle  est  jointe  par  un  bourrelet  2.  La 
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busette  interne  12  pourrait  bien  entendu  être  d'une 
seule  pièce. 

Suivant  l'invention  la  partie  d'usure  12B  de  la 
busette  interne  12,  ou  la  partie  d'extrémité  équiva- 
lente  d'une  busette,  est  entourée  d'une  chambre 
annulaire  3  limitée  extérieurement  par  une  virole 
métallique  4  et  dans  la  chambre  annulaire  3  est 
disposé  un  élément  creux  5  qui  s'étend  transversa- 
lement  à  l'axe  I  du  canal  de  coulée  1  de  manière  à 
entourer  au  moins  partiellement  la  busette  12. 
L'élément  creux  5  a  une  forme  incurvée  qui  s'étend 
le  long  d'une  majeure  partie  du  périmètre  de  la 
virole  4  mais  il  peut  aussi  former  un  anneau.  L'élé- 
ment  creux  5  est  soudé  à  l'intérieur  de  la  virole  4 
en  plusieurs  endroits  répartis  sur  son  pourtour  ou 
de  façon  continue  sur  toute  la  longueur  dudit  élé- 
ment.  L'intérieur  de  l'élément  creux  5  est  en  com- 
munication  avec  une  conduite  6  pour  l'amenée 
d'un  fluide  de  refroidissement,  et  la  paroi  de  l'élé- 
ment  creux  5  est  percée  de  plusieurs  orifices  7 
répartis  sur  toute  sa  longueur  de  manière  à  diriger 
des  jets  de  fluide  de  refroidissement  vers  le  bas  de 
la  chambre  annulaire  et  donc  vers  la  plaque  fixe  22 
tout  autour  du  trou  de  coulée  dans  cette  plaque 
réfractaire. 

Dans  le  mode  d'exécution  exemplaire  illustré  à 
la  figure  2,  la  partie  d'usure  12B  de  la  busette 
interne  12  est  formée  avec  un  logement  périphéri- 
que  pour  recevoir  l'élément  de  refroidissement  5  et 
la  plaque  fixe  22  est  profilée  de  manière  que  sa 
partie  22A  qui  est  située  autour  du  trou  de  coulée 
soit  entourée  partiellement  par  la  partie  inférieure 
de  la  chambre  annulaire  3  qui  reçoit  les  jets  de 
refroidissement  distribués  par  l'anneau  distributeur 
5,  ce  qui  favorise  encore  l'efficacité  du  refroidisse- 
ment  de  la  plaque  fixe  22.  L'évacuation  du  fluide 
de  refroidissement  se  fait  par  des  canaux  9  qui 
s'étendent  radialement  le  long  de  la  surface  de  la 
plaque  fixe  22  entre  la  partie  inférieure  de  la  cham- 
bre  annulaire  3  et  l'atmosphère  extérieure  à  travers 
des  orifices  8  ménagés  près  du  bord  inférieur  de  la 
virole  4. 

Lorsqu'un  fluide  de  refroidissement  se  trouve 
ainsi  distribué  dans  la  chambre  annulaire  3  entou- 
rant  la  partie  inférieure  de  la  busette  interne  12,  les 
jets  de  fluide  de  refroidissement  dirigés  directe- 
ment  vers  la  plaque  22  refroidissent  énergiquement 
et  de  façon  uniforme  cette  plaque  fixe  et  évitent 
l'usure  trop  rapide  de  la  paroi  réfractaire  du  trou  de 
coulée  dans  cette  plaque.  Le  fluide  de  refroidisse- 
ment  est  de  préférence  en  gaz  neutre,  par  exemple 
de  l'argon  ou  de  l'air  desséché,  de  manière  à 
éviter  une  décarburation  du  réfractaire  constituant 
la  plaque  fixe.  Des  essais  ont  montré  que,  grâce  au 
dispositif  de  refroidissement  selon  l'invention,  le 
nombre  de  coulées  qu'il  est  possible  d'effectuer 
sans  remplacer  des  éléments  réfractaires  du  systè- 
me  de  coulée  est  double  du  nombre  de  coulées 

qu'il  est  possible  de  réaliser  avec  les  poches  de 
coulée  antérieures. 

Revendications 
5 

1.  Poche  de  coulée  pour  métal  en  fusion  compre- 
nant  une  busette  interne  formant  un  canal  de 
coulée  et  un  dispositif  de  fermeture  de  la  po- 
che  constitué  d'un  élément  fixe  et  d'un  élé- 

io  ment  mobile,  la  busette  interne  étant  entourée 
d'une  chambre  de  refroidissement  annulaire 
sur  une  partie  de  sa  longueur,  caractérisée  en 
ce  que  la  chambre  annulaire  (3)  contient  un 
élément  creux  (5)  dont  le  volume  intérieur  est 

15  en  communication  avec  une  conduite  d'ame- 
née  (6)  pour  un  fluide  de  refroidissement,  ledit 
élément  creux  (5)  s'étendant  dans  la  chambre 
annulaire  de  manière  à  entourer  au  moins  par- 
tiellement  la  busette  interne  (12),  la  paroi  dudit 

20  élément  creux  (5)  étant  percée  de  plusieurs 
orifices  (7)  répartis  sur  sa  longueur  de  manière 
à  diriger  des  jets  de  fluide  de  refroidissement 
sur  la  plaque  fixe  (22)  du  dispositif  de  fermetu- 
re  de  poche  autour  du  trou  de  coulée  dans 

25  cette  plaque  (22). 

2.  Poche  de  coulée  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  des  moyens 
pour  évacuer  le  fluide  de  refroidissement  distri- 

30  bué  dans  la  chambre  annulaire  (3)  vers  l'at- 
mosphère  extérieure,  ces  moyens  comprenant 
des  canaux  (9)  s'étendant  radialement  le  long 
de  la  surface  de  la  plaque  fixe  (22)  à  partir  du 
pourtour  de  la  chambre  annulaire  (3). 

35 
3.  Poche  de  coulée  selon  la  revendication  1  ou  2, 

caractérisée  en  ce  que  la  chambre  annulaire 
(3)  est  limitée  extérieurement  par  une  virole 
métallique  (4). 

40 
4.  Poche  de  coulée  selon  la  revendication  1  ,  2  ou 

3,  caractérisée  en  ce  que  la  partie  de  la  plaque 
fixe  (22)  qui  entoure  le  trou  de  coulée  est 
profilée  de  manière  a  être  entourée  partielle- 

45  ment  par  la  partie  inférieure  de  la  chambre 
annulaire  (3). 

5.  Poche  de  coulée  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 

50  que  l'extrémité  de  la  busette  interne  (12),  qui 
jouxte  la  plaque  fixe  (22)  du  dispositif  de  fer- 
meture,  est  formée  avec  un  logement  périphé- 
rique  pour  recevoir  ledit  élément  creux  (5). 

55  Claims 

1.  A  ladle  for  casting  molten  métal  comprising  an 
inner  nozzle  forming  a  casting  channel  and  a 

3 
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ladle  closure  device  comprising  a  fixed  plate 
(22)  and  a  moving  plate  (23),  the  inner  nozzle 
being  surrounded  by  an  annular  cooling  cham- 
ber  (3)  along  part  of  its  length,  characterised  in 
that  the  annular  chamber  (3)  contains  a  hollow 
élément  (5),  the  interior  volume  of  which  com- 
municates  with  a  duct  (6)  supplying  a  cooling 
fluid,  the  hollow  élément  (5)  extending  into  the 
annular  chamber  so  as  to  surround  at  least 
partially  the  inner  nozzle  (12),  the  wall  of  said 
hollow  élément  (5)  being  formed  with  a  number 
of  orifices  (7)  distributed  ail  along  the  length 
thereof  so  as  to  direct  jets  of  cooling  fluid  on 
to  the  fixed  plate  (22)  of  the  ladle  closure 
device  around  the  casting  hole  in  said  plate 
(22). 

2.  A  ladle  according  to  claim  1,  characterised  in 
that  it  comprises  means  whereby  the  cooling 
fluid  distributed  in  the  annular  chamber  (3)  is 
discharged  to  the  external  atmosphère,  said 
means  comprising  channels  (9)  extending  radi- 
ally  along  the  surface  of  the  fixed  plate  (22) 
from  the  periphery  of  the  annular  chamber  (3). 

3.  A  ladle  according  to  claim  1  or  2,  charac- 
terised  in  that  the  annular  chamber  (3)  is  exter- 
nally  bounded  by  a  métal  collar  (4). 

4.  A  ladle  according  to  claim  1,  2  or  3,  charac- 
terised  in  that  the  part  of  the  fixed  plate  (22) 
surrounding  the  casting  hole  is  given  a  cross- 
section  so  as  to  be  partly  surrounded  by  the 
bottom  part  of  the  annular  chamber  (3). 

5.  A  ladle  according  to  any  of  the  preceeding 
daims,  characterised  in  that  the  end  of  the 
inner  nozzle  (12)  adjacent  the  fixed  plate  (22) 
of  the  closure  device  is  formed  with  a  periph- 
eral  recess  for  receiving  the  hollow  élément 
(5). 

das  hohle  Elément  (5)  erstreckt  sich  in  der 
ringfôrmigen  Kammer,  um  mindestens  teilwei- 
se  die  innen  liegende  Duse  (12)  zu  umgeben; 

die  Wand  des  hohlen  Eléments  (5)  ist  mit 
5  mehreren  kleinen  ôffnungen  (7)  durchbrochen, 

die  auf  der  Lange  des  Eléments  in  der  Weise 
verteilt  sind,  da/S  Kuhlflussigkeitsstrahlen  auf 
die  feste  Platte  (22)  der  Schlie/Svorrichtung  der 
Pfanne  um  das  Gie/Sloch  in  der  Platte  (22) 

io  gerichtet  werden. 

2.  Gie/Spfanne  nach  Anspruch  1  , 
dadurch  gekennzeichnet,  da/S  sie  Einrichtungen 
zum  Entleeren  der  in  der  ringfôrmigen  Kam- 

15  mer  (3)  verteilten  Kuhlflussigkeit  zur  Au/Senat- 
mosphâre  aufweist  und  da/S  dièse  Einrichtun- 
gen  Kanâle  (9)  umfassen,  die  sich  radial  ent- 
lang  der  Oberflâche  der  festen  Platte  (22)  vom 
Umfang  der  ringfôrmigen  Kammer  (3)  aus  er- 

20  strecken. 

3.  Gie/Spfanne  nach  Anspruch  1  oder  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  da/S  die  ringfôrmige 
Kammer  (3)  nach  au/Sen  durch  einen  metalli- 

25  schen  Reif  oder  Ring  (4)  begrenzt  ist. 

4.  Gie/Spfanne  nach  Anspruch  1  ,  2  oder  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  da/S  der  Teil  der  fe- 
sten  Platte  (22),  welcher  das  Gie/Sloch  umgibt, 

30  in  der  Weise  profiliert  ist,  da/S  es  teilweise 
durch  den  unteren  Teil  der  ringfôrmigen  Kam- 
mer  3  umgeben  wird. 

5.  Gie/Spfanne  nach  einem  der  vorhergehenden 
35  Anspruche, 

dadurch  gekennzeichnet,  da/S  das  Ende  der 
innen  liegenden  Duse  (12),  die  neben  bzw. 
Liber  der  festen  Platte  (22)  der  Schlie/Seinrich- 
tung  angeordnet  ist,  mit  einem  Unterbringungs- 

40  raum  am  Rande  zur  Aufnahme  des  hohlen 
Eléments  (5)  geformt  ist. 

Patentanspruche 

1.  Gie/Spfanne  fur  geschmolzenes  Metall  mit  fol-  45 
genden  Merkmalen: 

eine  innen  liegende  Duse  bildet  einen 
Gu/Skanal  und  eine  Schlie/Svorrichtung  der 
Pfanne  besteht  aus  einem  festen  Elément  und 
einem  beweglichen  Elément;  50 

die  innen  liegende  Duse  wird  von  einer 
ringfôrmigen  Kuhlkammer  auf  einem  Teil  sei- 
ner  Lange  umgeben, 
gekennzeichnet  durch  folgende  Merkmale: 

die  ringfôrmige  Kammer  (3)  enthâlt  ein  55 
hohles  Elément  (5),  dessen  Innenvolumen  in 
Verbindung  mit  einer  Zufuhrleitung  (6)  fur 
Kuhlflussigkeit  steht; 
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